
 

REUNION du 9 décembre 2019 

 

Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 

PRESENTS : Mmes ALLEGRI Huguette, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, GOZE Marie-José, MM. 
AUGUSTIN Philippe, BARTHARES Patrick, BOUE Henri, DUBRAC Gérard, DUFOUR Philippe, ELOY 
Bertrand, LABATUT Charles remplacé par son suppléant SOLANS Raymond, LACANNE Jean-Baptiste, 
PHILIPPE Jean-Pierre,  PINSON Alain, ROUMAT Max. 
 
ABSENTS - EXCUSES : Mme GARCIA Marie-Paule, MM. BALLERINI Francis,  BARRERE Etienne, 
BEYRIES Philippe, BOLZACCHINI Laurent, COSSON Yves, CUSINATO Francis, DULONG Pierre, 
GOUZENES Patrick, LAPEYRE Bernard, SEMPERE Marcel, TIRINZONI Serge. 
 
 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 30 septembre 2019 
 Service assainissement collectif : Marché de réhabilitation des réseaux – Choix de l’entreprise 
 Service eau potable : Décision modificative du budget 
 Service eau potable : Réflexion sur la Défense extérieure contre l’incendie 
 Transfert du secrétariat du Syndicat : projet de contrat de bail 
 Convention prévoyance CDG 
 Décisions du Président 
 Questions diverses 

 

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 30 septembre 2019 

Après lecture, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

2) Service assainissement collectif : Marché de réhabilitation des réseaux – Choix de l’entreprise 
Le Comité Syndical dévide de retenir l’offre de l’entreprise ATEC REHAB pour un montant de 89 779,50 € 
HT et autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles.  

 

3) Service eau potable : décision modificative du budget n°1 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
Art 6453 – Chapitre 64: Cotisations aux 
Caisses de retraite 

+ 3 000,00 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Art 70111 – Chapitre 70 : Ventes d’eau  + 3 000,00 € 

 
Le Comité approuve cette proposition à l’unanimité. 
 
4) Service eau potable : Réflexion sur la Défense extérieure contre l’incendie 
Le Comité syndical décide, à l’unanimité, de prendre en charge la pose des bornes incendie sur ses 
réseaux AEP et de procéder au contrôle de mise en service. Un projet de convention de transfert de la 
propriété de ces équipements aux Communes concernées lui sera soumis lors d’une prochaine séance. 
 



Le Comité syndical approuve à l’unanimité la prise en charge à titre gratuit par le Syndicat du contrôle 
périodique des points incendie de ses Communes membres au titre de la compétence eau potable et 
charge Monsieur le Président d’examiner la possibilité d’étendre cette prestation aux Communes 
membres au titre de la compétence assainissement collectif. 
 
5) Transfert du secrétariat : projet de contrat de bail 
Le Comité syndical approuve le projet de contrat de bail et autorise Monsieur le Président à le signer. 
 
6) Convention prévoyance CDG 
Le Comité Syndical décide d’adhérer au contrat afin de permettre aux agents d’accéder à cette garantie 
sans participation de l’employeur. 
 
7) Décisions du Président 
Monsieur le Président présente au Comité Syndical les décisions prises dans le cadre des délégations 
dont il est titulaire suivantes : 

 contrat emprunt destiné à financer les travaux de renouvellement de réseaux AEP auprès de la 
Banque des Territoires pour un montant de 400 000 € 

 contrat d’emprunt destiné à financer les travaux de création du système d’assainissement de la 
Commune de Ligardes auprès de la Banque des Territoires pour un montant de 650 000 € 

 contrat d’emprunt destiné à financer les travaux de création du système d’assainissement de la 
Commune de Pouy Roquelaure auprès de la Banque des Territoires pour un montant de 428 000 
€ 

 

L’ordre du jour étant terminé, Monsieur le Président lève la séance à 19h45. 

 

Le Président, 

Claude CLAVERIE 

 

 

 

 


